
SALON RENDEZ-VOUS COMMERCE 2012       Contrat de location 

Entre  La Chambre de Commerce du Grand Joliette,  
            organisatrice du SALON RENDEZ-VOUS COMMERCE 
            corporation légalement constituée en vertu de loi sur les compagnies du Québec et représentée 
par ses officiers autorisés et signataires de  
            la présente.                        
            500, rue Dollard, Joliette (Québec) J6E 4M4.  Tél.: (450) 759-6363  Télécopieur: (450) 759-5012 
    
Et       Le locataire exposant 
 
 
Nom de l’entreprise : 
 
Contact :                                                                    Fonction : 

 
Adresse :                                                 Ville :                                                  Prov : 
 
Code Postal :                                      Tél. : (      )                                 Fax :  (      ) 
 
Site Internet :                                                             Courriel :  
 
Produits ou services présentés :  
 
 

Renseignements généraux   
 

Événement : Salon Rendez-vous Commerce 
Endroit : Galeries Joliette, 1075 boul. Firestone, Joliette 

 
Horaire :  Jeudi   15 mars 2012 

Vendredi 16 mars 2012 
Samedi  17 mars 2012 
Dimanche 18 mars 2012 

 09h30   À 
09h30   À 
09h00   À 
10h00   À 

21h00 
21h00 
17h00 
17h00 

 
Coût de location : 7,25 $ du pi2   (taxes en sus) 
Rabais :  0,50 $ du pi2   pour les membres de la Chambre de Commerce du Grand Joliette 
Emplacement standard : 100 pieds2                                                  Emplacement non standard : selon disponibilité 

 
Je désire réserver un emplacement 

 

COÛT        

Non-membre CCGJ 7,25 $ / pi2 x superficie de   pi2 = $ 

Membre CCGJ 6,75 $ / pi2 x superficie de   pi2 = $ 

        

50% à la signature du contrat    TPS 5,0 %  $ 

50% chèque postdaté au 15 février 2012   TVQ 8,5 %  $ 

     TOTAL  $ 
 

SVP  libeller vos chèques à l’ordre de la Chambre de Commerce du Grand Joliette. 
 

Signatures 
 

Le locataire (exposant) s’engage à respecter les consignes et règlements auxquels est soumise la 
Chambre de Commerce du Grand Joliette par les lois municipales, provinciales et fédérales et à suivre 
ses directives quant au déroulement et au bon fonctionnement du SALON RENDEZ-VOUS COMMERCE 
2012. Les conditions et règlements ci-après font partie du présent contrat. Le locataire exposant 
reconnaît avoir pris connaissance du présent contrat et des conditions et règlements le régissant et 
s’engage à s’y conformer.  Le locataire (exposant) s’engage à fournir une preuve d’assurance. 
 

Signé à                                            , le                                        
 
Nom de l’entreprise : 
 
Nom du contact :                                                    Signature : 
Chambre de Commerce 
du Grand Joliette : 

                                                         
TÉLÉCOPIER VOTRE RÉSERVATION AU (450) 759-5012                                         
 
 
 


